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Editorial

Puisque l'hiver se décide enfin à faire place à un vrai printemps
tant attendu par le monde des abeilles, je m'abstiendrai de te faire
perdre un temps précieux à me lire, mais, pour faire suite à ton
dernier billet, voici, cher Ambroise, les réponses que je tiens à

apporter aux questions que tu m'as posées :

— Pour quelle raison mon journal ne m'a-t-il pas suivi à ma
nouvelle adresse

— Parce que, si tu avais pris la peine de lire les Renseignements
administratifs qui sont diffusés dans presque chaque numéro de
notre revue mensuelle, tu aurais su que tout changement d'adresse
doit être envoyé à l'administration SAR et non à la rédaction

— Pour quelle raison mon journal d'avril ne m'est-il point
parvenu

— Commence par vérifier si ta cotisation SAR ou si ton
abonnement individuel ont bien été payés. Si oui, adresse ta réclamation

au caissier de ta section ou de ta fédération pour qu'il
intervienne directement auprès de l'administrateur-caissier SAR.

— Pour quelle raison le journal que j'ai reçu comporte-t-il
certaines pages blanches

— Je ne puis te répondre... Renvoie-le à l'Imprimerie Corbaz
SA, 1820 Montreux, et exige un numéro conforme.

— Pour quelle raison l'annonce que j'ai commandée pour ce
mois-ci n'a pas paru

— Parce qu'elle n'est parvenue à la rédaction qu'après l'envoi
des manuscrits à l'imprimerie. Le dernier délai pour la réception
des annonces est fixé au 15 de chaque mois.

Cela vaut aussi pour les convocations et les communiqués. Si
nous n'avons pas augmenté le prix des annonces depuis une quinzaine

d'annéès, nous tenons à éviter des frais de ports inutiles.

— Quel est l'impact d'une annonce qui paraît dans le « Journal
suisse d'Apiculture »

— Selon un sondage effectué au cours de ces trois dernières
années, pour le 97,2 °/o des annonceurs, le but a été atteint. La
publicité dans notre revue mensuelle est donc payante, non seulement

pour la caisse de la SAR, mais pour chaque annonceur. Qu'on
se le dise et qu'on se le redise

Le rédacteur.
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